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9. ANNEXE RELATIVE A 
L’ELIMINATION ET AU 

TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

P.L.U. approuvé par délibération du 
Conseil Municipal du 21 décembre 2010 

Le Maire 

 
Charles SCHLOSSER 




